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06 NOVEMBRE 2025 :  

ACTIFS / RETRAITÉS, AGISSONS ENSEMBLE !  
 

 

 

 

 

 

 

Budgets Bayrou vs budgets Lecornu, mis à part l’abandon de la suppression 

de deux jours fériés et la diminution de l’objectif d’économie (de 44 milliards 

à 41 milliards d’euros), pour l’heure, rien ne change ! Même la réforme des 

retraites de 2023 continuerait à s’appliquer, puisqu’il ne s’agit que d’un 

décalage pour les générations nées de 1964 à 1968 qui pourraient partir 

3 mois plus tôt.  

Si les retraités sont particulièrement ciblés par ces projets de budgets, les 

salariés, les cheminots statutaires et contractuels seraient aussi mis à 

contribution.  

L’année blanche sur les pensions, les salaires de la fonction publique, les 

prestations sociales et le barème des impôts aurait un impact sur l’ensemble 

de la population.   

200 000 foyers non imposables le deviendraient, 18 millions verraient leur 

impôt augmenter.  

Il y a fort à parier qu’une nouvelle fois, la direction de l’entreprise prenne 

appui sur le gel des salaires des fonctionnaires pour refuser une 

augmentation générale des salaires des cheminots dans le cadre des NAO 

2026.  

Le doublement des franchises et participations médicales et la remise en 

cause de la prise en charge des Affections de Longue Durée toucheraient 

aussi les salariés et les cheminots. Associé à la volonté de la direction de se 

séparer d’un certain nombre de cabinets médicaux SNCF, d’évincer les 

retraités des cabinets médicaux SNCF pour le suivi post-professionnel 

amiante, c’est la santé de toutes et tous les cheminots qui est donc en 

danger.  

Les complémentaires santé pourraient, elles aussi, être mises à contribution 

pour plus d’un milliard d’euro avec toutes les conséquences que l’on peut 

craindre sur le montant des cotisations, y compris pour la complémentaire 

santé obligatoire.  

LES PLUS RICHES, LE PATRONAT, ENCORE ÉPARGNÉS ! 

Pour l’heure, le gouvernement exprime son refus de taxer les plus hauts 

revenus, les actionnaires et les rentiers. Il souhaite maintenir les 

exonérations de cotisations accordées aux entreprises (88 Mds d’€ en 

2025) et les 211 Mds d’€ d’aides publiques (a minima) sans conditions ni 

contreparties. Il refuse de s’attaquer à l’évasion fiscale (80 Mds d’€ par an 

en moyenne).  

Montreu i l ,  le  27 octobre 2025  

Quel que soit le nom du 

Premier ministre, la 

composition de son 

gouvernement, les 

politiques restent les 

mêmes. Les projets de 

budgets 2026 

actuellement en 

discussion à 

l’Assemblée nationale 

ne dérogent 

malheureusement pas 

à la règle ! Ensemble, 

nous avons des 

intérêts communs ! 
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Ces projets de budgets 2026 constituent une attaque contre le monde du travail et 

menacent les fondements mêmes de notre protection sociale : la Sécurité sociale.  

La Sécurité sociale comme notre régime spécial, ne souffrent pas de trop de dépenses, 

mais plutôt d’un manque de recettes.  

De meilleurs salaires, plus d’emplois, c’est autant de cotisations sociales supplémentaires 

pour améliorer notre protection sociale et de financement pour développer les services 

publics, et plus particulièrement le ferroviaire.  

Permettre à l’ensemble des cheminots de la branche ferroviaire d’accéder au régime 

spécial de prévoyance SNCF, c’est le développer, le pérenniser et améliorer les droits de 

toutes et tous.  

Maintenir et développer les cabinets médicaux SNCF, c’est permettre à l’ensemble des 

cheminots statutaires, contractuels, actifs et retraités de se soigner correctement.  

Le 6 novembre, cheminots statutaires, contractuels, actives et actifs ; retraités 

mobilisons-nous pour exiger :  

▪ L’augmentation des salaires et des pensions,  

▪ Des embauches pour développer, améliorer le service public ferroviaire,  

▪ L’abrogation pure et simple de la réforme des retraites 2023 et le retour à la retraite 

à 50 et 55 ans pour les cheminots,  

▪ L’ouverture du régime spécial de prévoyance à l’ensemble des cheminots de la branche 

ferroviaire,  

▪ Le maintien et le développement des cabinets médicaux SNCF et l’accès aux retraités 

et contractuels.  

LA FÉDÉRATION CGT DES CHEMINOTS APPELLE LES ACTIFS À SE TENIR 

AUX CÔTÉS DES RETRAITÉS ET À VENIR RENFORCER LES 

MANIFESTATIONS ORGANISÉES EN TERRITOIRES ! 

LE 06 NOVEMBRE : LUTTONS ENSEMBLE POUR NOS DROITS ! 


